
I E  

 
 & 

LABORATOIRES 

 

  
 

                             

 

 

 51 avenue Simon Bolivar 75019 Paris            cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

@cfdtccrfscl 

@cfdtccrflaboratoires 

 

 

2021 – n°11                            12 mai 2021 
 

 

La CFDT était représentée par Patrice JANVION (L69).  
 

Ce comité technique, qui s’est déroulé entièrement en audio et visio conférence, était présidé 

par Thierry Picart, Chef du SCL, assisté de Nadine de Bellis, responsable RH. 

 

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION (LDG) DU SCL 

CONCERNANT LA PROMOTION ET LA VALORISATION DES 

PARCOURS PROFESSIONNELS 

Les lignes directrices de gestion du SCL relatives à la promotion et la valorisation des parcours 
professionnels ont fait l’objet de trois groupes de travail (cf Actu n° 2021-06). 

Un vote unanime défavorable avait été formulé lors du CTS du 28 avril. Le texte était présenté 

une nouvelle fois aux organisations syndicales.  

La CFDT a voté contre ce texte, tout comme l’ensemble des organisations syndicales.  

En effet, les LDG, issues de la loi de transformation de la Fonction Publique, se traduisent par la 

fin de la compétence des Commissions Administratives Paritaires pour les promotions depuis le 

1er janvier 2021 et l'absence de transparence dans le nouveau dispositif. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Mutation  

La responsable RH indique que le tableau de mutation est exploitable jusqu’au  31/12/2021 et 
qu’à ce stade, aucune mutation n’était refusée !! 
  
 
Vaccination COVID-19  

La responsable RH annonce que des facilités horaires ou autorisations d’absence seront 
accordées aux agents souhaitant se faire vacciner sur leur temps de travail. 
 
 

mailto:cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr
https://finances.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2021-03/actu_06_-_groupes_de_travail_du_cts_du_scl_consacres_aux_ldg_promotion.pdf
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Pour rappel : 

 la DGAFP dans sa FAQ relative à l’épidémie de Covid-19 (mise à jour au 21 avril) précise :  

"Concernant la vaccination en dehors de services de médecine de prévention, les chefs de 
service sont invités à utiliser toutes les facilités horaires permettant aux agents d'accéder aux 
services de vaccination". 

 le SG de Bercy a récemment adressé un courriel aux organisations syndicales pour indiquer 

la possibilité de bénéficier d’autorisations spéciales d’absence (ASA) : 

o pour aller se faire vacciner, 
o et lorsqu’ ils ont des effets secondaires post vaccination.  

 
 
Point sur le recrutement des contractuels 

Le chef du SCL indique que le SCL s’est fait « rappeler à l’ordre » par le SG. En effet, pour ce 
dernier, le SCL ne respecte pas son schéma d’emploi contraint en recourant de manière trop 
systématique à des contrats courts. 
 
 
COP du SCL  

En réponse à une question de la CFDT, le chef du SCL annonce la sortie du COP au plus tard 
première quinzaine de juin. Celui-ci sera accompagné d’un document qui désignera le service 
qui devra réaliser une étude dans un délai de 6 mois sur la mise en œuvre de la réorganisation 
du SCL. 
 

 
Point sur les recrutements en cours  

La CFDT a sollicité ce point. En réponse, l’UD a indiqué les éléments suivants :  

 Le RDSMI a été recruté et prendra ses fonctions au 01/06/2021 ; 

 Concernant le poste de RDS, une réflexion est en cours sur l’opportunité ou non de  recruter 
quelqu’un. En effet, suite au transfert d’une partie des activités vers la douane, le pôle 
scientifique est en cours de réorganisation ; 

 Le poste de RUS du L33 a été pourvu par un RDOS de ce laboratoire ; 

 Le recrutement pour le poste de RUR du L67 est en cours. 

 
 
Révision de la RHU.PRO.11 « Entretien professionnel »  

L’UD indique qu’elle souhaite faire évoluer le §2.1 de cette prescription pour que les entretiens 
professionnels des RDOS adjoints soit menés par le RDOS titulaire et non plus par le N+2. Un 
groupe de travail est à venir sur ce sujet. 

 

La CFDT est à votre disposition. N’hésitez pas à nous faire remonter toute difficulté ou 
remarque cfdt@dgccrf.finances.gouv.fr 
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